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Provence
Je suis parti en silence.

Je ne voulait pas déranger.
J’ai gardé pour moi la souffrance,

Afin de ne pas inquiéter.
La course est finie, la lumière s’est éteinte.

Ses enfants:
Jean-Pierre et Rose–Marie Raymondaz-Mori au Sapy / Provence;
Ginette et Jean-Louis Guillaume-Gacond à Provence;
Ses petits-enfants:
Heidi, Cathy et Gilles, Thierry et Anne-Catherine;
Sandrine et Eric, Daniel et Véronique;
Ses arrière-petits-enfants:
Silvia et Sébastien, Cindy et Pierrick, Célia et Florian, Kelly, Yolane;
Dany, Thibault;
Alexandre, Lauriane et Martial, Loïc, Farida, Laura;
Ses arrières arrière petits-enfants:
Loris, Ysaline;
Sa sœur, son beau frère:
Edith Raymondaz-Gaille et famille à Montalchez;
Fernand Guillaume-Gaille à Saint-Aubin et famille;
Fernand et Marie-Madeleine Gaille à Saint-Aubin et famille;
Les descendants de feu Madeleine Banderet-Gaille;
Les descendants de feu Simone Porret-Gaille;
Les descendants de feu Irène Favre-Raymondaz;
Les descendants de feu Germaine Perrin-Raymondaz;
ainsi que les familles Gaille, Raymondaz, Nussbaum, parentes, alliées
et amies
ont le chagrin de faire part du décès de

Madame
Ruth GAILLE-RAYMONDAZ

leur très cher maman, belle-maman, grand-maman, arrière-grand-maman,
arrière-arrière-grand-maman, sœur, belle-sœur, tante, cousine,
parente et amie, enlevée à leur tendre affection, dans sa 97e année.
1428 Provence, le 26 août 2010.
EMS Le Château de Corcelles.

Modeste et simple fut ta vie,
fidèle et bienveillante ta main,

que Dieu te donne la paix éternelle.
Le culte d’adieu sera célébré au Temple de Provence, le lundi 30 août à 14
heures, suivie de l’ensevelissement au cimetière.
Notre maman repose au pavillon de l’Hôpital de la Béroche.
Adresse de la Famille: Jean-Pierre Raymondaz 1428 Provence.
Un merci tout spécial s’adresse à la Direction et au personnel du Château
de Corcelles, ainsi qu’au Docteur Blaise Martignier, pour leur gentillesse et
leur dévouement.

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part.


